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DEMANDE D'ATTESTATION DE SORTIE DU 

TERRITOIRE METROPOLITAIN POUR MINEUR

Mme M.


demeurant à OBERHAUSBERGEN


a déclaré sur l'honneur:

-
Etre investi(e) de l'autorité parentale, n'être ni divorcé(e), ni séparé(e) de corps, ni en instance de divorce

-
Exercer la tutelle

-
Etre investi du droit de garde

sur le mineur


né le 
à


qu'il autorise à se rendre à l'étranger. Il sollicite en sa faveur la délivrance d'une attestation de sortie du territoire pour mineur valable 5 ans. 



A Oberhausbergen, le




            Signature :

Documents à présenter :

Livret de famille

carte d'identité 

le cas échéant :


jugement de tutelle


décision de justice (divorce, séparation, non-conciliation) mentionnant la garde de l'enfant

